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_____________________________________________________________________________ 

Générale   

Question et Réponse 

Q28 :  L'annexe "A" - (EDT) à la page 31 indique que l'objectif de ce projet est " Obtenir les 
services d’un tiers fournisseur en vue de l’élaboration d’un plan visant à comparer et à 
analyser les émissions du Sénat ". Le Sénat peut-il confirmer qu'il utilise le terme 
"comparer" dans le sens de l'élaboration d'un inventaire de référence des GES pour la 
mesure initiale de son empreinte carbone ?  

R28 : Oui. 

Q29 : Le critère technique C2 - Plan de projet proposé et démarche, à la page 16 de la DP, 
demande « La façon dont le soumissionnaire validera les compensations, conformément 
aux exigences de la réglementation fédérale/provinciale». En ce sens, le Sénat cherche-t-il 
à retenir les services d'une entreprise qui peut fournir une vérification accréditée des 
compensations de carbone, ou cherche-t-il simplement à obtenir des conseils compétents 
sur le processus de sélection de ces compensations ?  

A29 : Le Sénat cherche à obtenir des conseils compétents sur le processus de sélection de ces 
compensations. 
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